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Erwägungen
E. 1
Si une loi fédérale le prévoit, les cantons soumettent leurs lois et leurs ordonnances à l’approbation de la Confédération; l’approbation est une condition de validité.
E. 2
En l’absence de litige, l’approbation est donnée par les départements.
E. 3
En cas d’objection, le département ou les cantons tiers s’efforcent de trouver un accord à l’amiable avec les cantons contractants.
E. 4
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